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Procès-Verbal n°3 
 
 
 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory  

PRESIDENTE : Audrey VALAYER 

PRESENTS : Grégory PASSENEAU 

La réunion est ouverte par la Présidente à 20h00 

 

************************************************************************************************ 

 

Sanction financière appliquée uniquement à partir du deuxième forfait 

 

FORFAITS U 18 FEMININES CHAMPIONNAT  

1ère partie : 

Forfait de VILLEFRANCHE ST 2 : Match du 11.10.2025 

Forfait de VILLEFRANCHE ST 2 : Match du 15.11.2025 : Amende 80 €  

 

     Territoire :  

Forfait général de MARVEJOLS S : Amende 100 € 

Forfait général de VILLEFRANCHE ST 2 : Amende 100 € 

Forfait de FC 2 RIVES 82 : Match du 07.03.26 

     Forfait de FOOT ROUERGUE : Match du 07.02.2026  

     Forfait de FOOT ROUERGUE : Match du 19.04.2026 : Amende 80 € 
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   FORFAITS U 12-15 FEMININES CHALLENGE  

Phase 1 :  

Forfait général de FOOT ROUERGUE : Amende 100 €  

Forfait de ST LAURENT / SOURCES : Journée 1 

Forfait de VILLEFRANCHE ST : Journée 3 

Forfait de VILLEFRANCHE ST : Journée 5 : Amende 80 € 

 

Phase 2 :  

 Niveau 1 :  

Forfait de SO MILLAU : Journée 6 

 Niveau 2 :  

Forfait de FOOT SUD LOZERE : Journée 2 

Forfait de FOOT SUD LOZERE : Journée 7 : Amende 80 € 

Forfait de AS CHASTEL / LE BLEYMARD : Journée 7 

 Niveau 3 :  

Forfait de ST LAURENT / SOURCES : Journée 2 : Amende 80 € 

Forfait de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE : Amende 100 € 

Forfait de MARVEJOLS S : Journée 6 

Forfait de MARVEJOLS S : Journée 7 : Amende 80 € 

 

 

 FORFAITS U 12-15 FEMININES FUTSAL 

Forfait de AFL 1 et AFL 2 : Journée 1 

Forfait de AS CHASTEL / LE BLEYMARD : Journée 1 

Forfait de FOOT SUD LOZERE : Journée 1 

Forfait de AFL 1 : Journée 2 : Amende 80 € 

Forfait de AFL 2 : Journée 2 : Amende 80 € 

Forfait de FOOT SUD LOZERE : Journée 2 : Amende 80 € 
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FORFAITS U 12-15 FEMININES COUPE  

 

Forfait de VILLEFRANCHE ST : Journée 1  

Forfait de VILLEFRANCHE ST : Journée 2 : Amende 80 € 

Forfait de FOOT SUD LOZERE : Journée 1  

Forfait de FOOT SUD LOZERE : Journée 2 : Amende 80 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réunion est clôturée à 20H30 heures  

Le Secrétaire de séance, G. PASSENEAU      La Présidente, A. VALAYER

        

 
 


